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Date :	Le mardi 7 avril 2026
Heure :	17 h
[bookmark: _Hlk85611403]Lieu :	Teams	
	
PRÉSENCES
Conseillères et conseillers scolaires :
Monique Aubin-Gagné
Claude Berthiaume
Josée Bisson
Louise Essiembre
Paul Gervais
Raymond Joanisse
Marcel Legault
Roger Lemoyne
Marcel Montpellier, vice-président
Lyse-Anne Papineau
Suzanne Salituri, présidente
Luc Tessier
Membres du personnel :
Maryse Barrette, surintendante d’affaires et de finances
Julie Chenard Azzi, surintendante de l’éducation
Amélie Cyr, directrice du Service des communications et des relations externes
Tracey-Lynn Foucault, surintendante de l’éducation
Lorraine Mainville, adjointe exécutive (secrétaire de séance)
Tom Michaud, directeur de l’éducation et secrétaire-trésorier
Josée Ruddy, directrice du Service des ressources humaines

OUVERTURE DE LA SÉANCE
Mme Salituri ouvre la séance à 17 h 01.
RECONNAISSANCE DU TERRITOIRE
Mme Salituri prononce la reconnaissance du territoire.


PRIÈRE
Mme Salituri invite M. Joanisse à réciter la prière qui porte sur le fruit de l’Esprit : la joie.
APPEL NOMINAL
Mme Aubin-Gagné s’excuse de son retard en raison d’un défi de connexion. Elle signale sa présence à 17 h 13 indiquant qu’elle s’est joint à la réunion à 17 h 05.
Tous les membres sont donc présents.
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
PROPOSÉ PAR : 	Mme Essiembre	RÉSOLUTION : 26-34
APPUYÉ PAR : 	M. Gervais	ADOPTÉE
« QUE le Conseil approuve l’ordre du jour de la réunion extraordinaire du 7 avril 2026 tel que présenté. »
DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS (Article 10)   S. o.
COMITÉ PLÉNIER À HUIS CLOS
PROPOSÉ PAR : 	M. Joanisse	RÉSOLUTION : 26-35
APPUYÉ PAR : 	Mme Papineau	ADOPTÉE
« QUE le Conseil se constitue en comité plénier à huis clos à 17 h 05, présidé par 
M. Montpellier, pour traiter de questions conformément à l’article 207(2) de la Loi sur l’éducation.
Il est proposé par M. Lemoyne, appuyé par M. Berthiaume, que la séance à huis clos soit levée à 17 h 16. Adoptée
QUESTION À L’ÉTUDE
1.1. Comité plénier à huis clos
M. Montpellier présente le rapport de la séance à huis clos.
· Placement des directions d’écoles et des directions adjointes pour l’année scolaire
2026-2027

PROPOSÉ PAR : 	Mme Essiembre	RÉSOLUTION : 26-36
APPUYÉ PAR : 	Mme Papineau	ADOPTÉE
« QUE le Conseil reçoive le placement des directions d’écoles et des directions adjointes pour l’année scolaire 2026-2027.
M. Michaud remercie son équipe du travail collectif pour en arriver au placement.
LEVÉE DE LA SÉANCE
Il est proposé par Mme Aubin-Gagné, appuyé par M. Tessier, que la séance soit levée à 17 h 17. Adoptée

Suzanne Salituri,
Présidente 
Tom Michaud,
Directeur de l’éducation et secrétaire-trésorier
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